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Nova 1 SA, à Genève, rue des Alpes 15, c/o GVA Gautier, Vuille & 
Associés, avocats, 1201 Genève, CH-660-2605010-5. Nouvelle société 
anonyme. Statuts du 07.10.2010. But: conseils, organisation et pro-
motion d’évènements sportifs et culturels, y compris toutes activités 
annexes telles que notamment réglementation, production 
d’images et programmes, vente des droits audiovisuels et connexes, 
détention et exploitation de marques, production et promotion de 
produits dérivés, sponsoring, hospitalité et transport, représentation 
et promotion de sportifs et artistes; conseils en communication et 
relations publiques; dessin, production, marketing et vente de 
matériel de sport (cf. statuts pour but complet). Capital-actions: CHF 
100’000, libéré à concurrence de CHF 50’000, divisé en 1’000 actions 
de CHF 100, nominatives. Organe de publication: Feuille Officielle 
Suisse du Commerce. Communication aux actionnaires: par écrit ou 
par courriel. Administration: Howett John Myles, de Grande-Breta-
gne, à Crowborough, GB, président, Gautier Jacques, de Genève, à 
Dully, et Lambilliotte Philippe Pierre Gaston, de Belgique, à Bruxel-
les, B. Signature individuelle de Gautier Jacques et collective à deux, 
avec ce dernier, des autres membres du conseil d’administration. 
Selon déclaration du conseil d’administration du 07.10.2010, la 
société n’est pas soumise à un contrôle ordinaire et renonce à un con-
trôle restreint. 
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